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Arrêté n° 64/ARSIDF/LBM/2017 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

« BIO PARIS OUEST » 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015, portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l'arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 9 janvier 2017, portant délégation 
de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur 
Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 
Considérant la demande reçue le 6 mars 2017 et complétée par un courrier du 22 mars 2017 
et par courriels des 20 avril et 11 mai suivants, du conseil de Monsieur Thierry BOUCHET, 
représentant légal du laboratoire de biologie médicale « BIO PARIS OUEST » sis 13-15 rue des 
Huissiers à NEUILLY-SUR-SEINE (92200), en vue de la modification de l’autorisation 
administrative dudit laboratoire afin de prendre en compte : 
- la démission de Monsieur Patrick COHEN de ses fonctions de Directeur général et de 
biologiste coresponsable de la SEL BIO PARIS OUEST ; 
- la fusion absorption de la SELARL « SEL de Directeurs et Directeurs adjoints de L.A.B.M. du 
Montparnasse SAID-SAMAMA » sise 134 bis rue de Vaugirard à PARIS (75015) ; 
- l’intégration de deux biologistes coresponsables, Madame Béatrice MUNSCH et Monsieur 
Jean-Baptiste GUYARD ; 
- la nouvelle répartition du capital social de la SEL BIO PARIS OUEST ; 
 
Considérant la fermeture du site dit « Barbès », sis 6 rue Barbès à Levallois-Perret (92300) 
constatée et notifiée à la « SEL BIO PARIS OUEST » le 7 avril 2017 ;  
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Considérant l’arrêté n° 103/ARSIDF/LBM/2016 du 5 septembre 2016, portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIO PARIS OUEST » ; 
 
Considérant l’arrêté n° DOSMS-2014/102 du 30 mai 2014 et tout autre arrêté ultérieur portant 
modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
Montparnasse SAÏD SAMAMA ; 
 

ARRETE : 

Article 1er : A compter du 30 juin 2017, le laboratoire de biologie médicale « BIO PARIS 
OUEST » dont le siège social sis 13-15 rue de Huissiers à NEUILLY-SUR-SEINE (92200),  
codirigé par Madame Liliane ABOULKER, Madame Lise BEGUIER, Madame Sophie BERIA, 
Madame Martine BIBAS, Monsieur Gérard BIJAOUI, Madame Anne BIJAOUI, Monsieur Thierry 
BOUCHET, Madame Pascale BRETEAU, Madame Pascale CROIX, Madame Sophie 
DRONNE, Madame Carole DUBAR, Monsieur Moulham EL DIRINI, Madame Frédérique 
FAUCHERON, Madame Brigitte GALLO, Monsieur Alexandre GASCON, Monsieur Jean-Paul 
GENDRON, Madame Jacinthe GHOLIZADEH GANJE, Madame Marie-Cécile GUINARD, 
Madame Caroline GUTSMUTH, Madame Catherine JOUVE, Monsieur Mikhael KHOURI, 
Monsieur Olivier LACROIX, Madame Marie-Paule LEVELUT, Monsieur Gilles NICOLAS-
VULLIERME, Madame Corinne PERRAULT, Madame Catherine RENOUARD, Madame 
Florence RETE, Monsieur François ROLAND, Madame Najwa SAAB, Monsieur Thierry 
SANDRE, Madame Christine SCHUTTLER VILLA, Monsieur Michel SOULARD, Madame 
Emmanuelle SOULIE, Madame Béatrice TERRASSE, Monsieur Vincent VIEILLEFOND, 
Madame Marion WIDMER ; 
 

exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée « BIO PARIS OUEST » sise à la 
même adresse, agréée sous le n° 92-11 et enregistrée dans le fichier FINESS sous le n° EJ 
92 002 656 4, est autorisé à fonctionner sous le numéro 92-122 sur les trente-quatre sites 
ouverts au public ci-dessous : 
 
- Le site siège social qui est le site principal ; 
13/15 rue des Huissiers, NEUILLY-SUR-SEINE (92200) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 657 2 ; 
 

- Le site République ; 
129 rue de la République, PUTEAUX (92800) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 673 9 ; 
 

- Le site Bezons ; 
54, rue de Bezons, COURBEVOIE (92400) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 660 6 ; 
 

- Le site Garenne ; 
96 boulevard de la République, LA GARENNE-COLOMBES (92250) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 665 5 ; 
 

- Le site Michelis ; 
18 rue Madeleine Michelis, NEUILLY-SUR-SEINE (92200) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 658 0 ; 
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- Le site Leclerc ; 
2, place du Général Leclerc, LEVALLOIS-PERRET (92300) ; 
Site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 666 3 ; 
 
- Le site Albert ; 
97 bis rue Albert 1er, RUEIL-MALMAISON (92500) ; 
Site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 674 7 ; 
 
- Le site Colombes ; 
456 rue Gabriel Péri, COLOMBES (92700) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 662 2 ; 
 
- Le site Vaillant ; 
30 avenue Edouard Vaillant, SURESNES (92150) ; 
Site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 676 2 ; 
 
- Le site Garches ; 
5, résidence Foch, avenue Georges Clémenceau, GARCHES (92380) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 664 8 ; 
 
- Le site Sèvres ; 
1/3 avenue de l’Europe, SEVRES (92310) ; 
Site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 675 4 ; 
 
- Le site Asnières-sur-Seine ; 
79 avenue de la Marne, ASNIERES-SUR-SEINE (92600) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 661 4 ; 
 
- Le site Hérold ; 
1 place Hérold, COURBEVOIE (92400) ; 
Site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 659 8 ; 
 
- Le site Enghien-les-Bains ; 
5 bis rue Blanche, ENGHIEN-LES-BAINS (95880) ; 
Pratiquant les activités d’Immunologie (allergie) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 95 001 616 2 ; 
 
- Le site Montrouge ; 
81, avenue de la République, MONTROUGE (92120) ; 
Site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 744 8 ; 
 
- Le site Montmorency ; 
9 avenue Foch, MONTMORENCY (95160) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 95 003 124 5 ; 
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- Le site Nanterre ; 
109 avenue Pablo Picasso, NANTERRE (92000) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 813 1 ; 
 

- Le site de Gaulle ; 
20 avenue du Général de Gaulle, SURESNES (92150) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 765 3 ; 
 

- Le site Bougainvilliers; 
6 cours des Bougainvillées, RUEIL-MALMAISON (92500) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 766 1 ; 
 

- Le site Jaurès ; 
221 boulevard Jean Jaurès, BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 767 9 ; 
 

- Le site Château ;  
130, rue du Château, BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 768 7 ; 
 

- Le site Couturier ; 
161 rue Paul Vaillant Couturier, ARGENTEUIL (95100) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 95 003 257 3 ;  
 

- Le site Guesde ; 
141, rue Jules Guesde et 79-83 rue Baudin, LEVALLOIS-PERRET (92300) ; 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée, pharmacologie-
toxicologie), d’hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), de 
microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse, virologie) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 672 1 ; 
 

- Le site Paris ; 
160 rue de l’Université, PARIS (75007) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en 611 : 75 005 653 3 ; 
 

- Le site Brossolette ; 
207 avenue Pierre Brossolette, MONTROUGE (92120) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en 611 : 92 002 931 1 ; 
 

-Le site de l’Orangerie ; 
5 bis rue de l’Orangerie à MEUDON (92190) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en 611 : 92 002 943 6. 
 

- Le site Victor Hugo ; 
69 rue Victor Hugo, PARIS (75016) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en 611 : 75 004 947 0 ; 
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- Le site Montparnasse ; 
154 boulevard du Montparnasse, PARIS (75014) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en 611 : 75 004 948 8 ; 
 
- Le site de Clichy ; 
7 rue de Villeneuve, CLICHY (92110) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en 611 : 92 003 006 1. 
 
- Le site de Notre-Dame de Lorette ; 
59 rue Notre-Dame de Lorette, PARIS (75009) ; 
Site pré et post analytique et effectuant la phase analytique d’examens de la sous-famille 
bactériologie ; 
Numéro FINESS en 611 : 75 004 952 0 ; 
 
- Le site Pont Neuf ; 
20 rue du Pont Neuf, Paris (75001) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en 611 : 75 004 954 6. 
 
- Le site Vaugirard ; 
134 bis rue de Vaugirard, PARIS (75015) ;  
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en 611 : 75 005 998 2 
 
- Le site Croix Nivert ; 
237 rue de la Croix Nivert, PARIS (75015) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en 611 : 75 005 999 0 
 
- Le site Felix Faure ; 
118 avenue Felix Faure, PARIS (75015) ; 
Site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en 611 : 75 006 000 6 
 
 
La liste des quarante-sept biologistes médicaux dont trente-huit sont biologistes-
coresponsables du laboratoire de biologie médicale est la suivante : 
 
- Liliane ABOULKER, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Lise BEGUIER, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Sophie BERIA, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Martine BIBAS, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Anne BIJAOUI, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Gérard BIJAOUI, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Thierry BOUCHET, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Pascale BRETEAU, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Pascale CROIX, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Sophie DRONNE, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Carole DUBAR, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Moulham EL DIRINI, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Frédérique FAUCHERON, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Brigitte GALLO, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
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- Alexandre GASCON, médecin, biologiste-coresponsable ; 
-Jean-Paul GENDRON, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
-Jacinthe GHOLIZADEH GANJE, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Marie-Cécile GUINARD, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Caroline GUTSMUTH, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Jean-Baptiste GUYARD, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Catherine JOUVE, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Mikhael KHOURI, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Olivier LACROIX, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Marie-Paule LEVELUT, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Béatrice MUNSCH, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Gilles NICOLAS-VULLIERME, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Corinne PERRAULT, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Catherine RENOUARD, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Florence RETE, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- François ROLAND, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Najwa SAAB, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Thierry SANDRE, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Christine SCHUTTLER-VILLA, médecin, biologiste-coresponsable ; 
- Michel SOULARD, vétérinaire, biologiste-coresponsable ; 
- Emmanuelle SOULIE, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Béatrice TERRASSE, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Vincent VIEILLEFOND, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
- Marion WIDMER, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 
 
- Yanis BOUAMRA, pharmacien, biologiste médical ; 
- Carole BOUGUET, pharmacien, biologiste médical. 
- Cécile GOIN-BARSALON, pharmacien, biologiste médical ; 
- Emmanuelle KLEIN, pharmacien, biologiste médical ; 
- Anne-Sophie LE BOUGHIS, pharmacien, biologiste médical  
- Cécile LEVIANDIER, pharmacien, biologiste médical ; 
- Jeanne MATHERON-MOY, pharmacien, biologiste médical ; 
- Sylvie VERGER, pharmacien, biologiste médical ; 
- Roland SAID, pharmacien, biologiste médical. 
 
La répartition du capital social de la SELAS « BIO PARIS OUEST » est la suivante : 
 

Associés Actions Droits de Vote 

Madame Liliane ABOULKER 16 171 16 171 
Madame Lise BEGUIER 2 338 2 338 

Madame Sophie BERIA 4 312 4 312 

Madame Martine BIBAS 1 1 

Monsieur Gérard BIJAOUI 4 879 4 879 

Madame Anne BIJOUI 4 651 4 651 

Monsieur Thierry BOUCHET 13 605 13 605 

Madame Pascale BRETEAU 2 194 2 194 

Madame Pascale CROIX 3 929 3 929 

Madame Sophie DRONNE 4 083 4 083 

Madame Carole DUBAR 11 147 11 147 

Monsieur Moulham EL DIRINI 6 037 6 037 

Madame Frédérique FAUCHERON 4 903 4 903 

Madame Brigitte GALLO 7 088 7 088 
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Monsieur Alexandre GASCON 11 489 11 489 

Monsieur Jean-Paul GENDRON 8 432 8 432 

Madame Jacinthe GHOLIZADEH 
GANJE 

2 194 2 194 

Madame Cécile GUINARD 5 129 5 129 

Madame Caroline GUTSMUTH 6 370 6 370 

Monsieur Jean-Baptiste GUYARD 2 273 2 273 

Madame Catherine JOUVE 1 1 

Monsieur Mikhael KHOURI 2 047 2 047 

Monsieur Olivier LACROIX 12 551 12 551 

Madame Marie-Paule LEVELUT 2 194 2 194 

Madame Béatrice MUNSCH 2 538 2 538 

Monsieur Gilles NICOLAS 
VULLIERME 

6 134 6 134 

Madame Corinne PERRAULT 8 803 8 803 

Madame Catherine RENOUARD 3 682 3 682 

Madame Florence RETE 5 920 5 920 

Monsieur François ROLAND 8 205 8 205 

Madame Najwa SAAB 1 871 1 871 

Monsieur Thierry SANDRE 12 202 12 202 

Madame Christine SCHUTTLER 8 041 8 041 

Monsieur Michel SOULARD 7 275 7 275 

Madame Emmanuelle SOULIE 2 264 2 264 

Madame Béatrice TERRASSE 2 488 2 488 

Monsieur Vincent VIEILLEFOND 2 584 2 584 

Madame Marion WIDMER 1 513 1 513 

S/Total des biologistes associés 
exerçant 

211 588    74,383% 211 588 

Madame Michèle ALLARD 2 339 2 339 

Madame Catherine AURENSAN 5 086 5 086 

Madame Stéphanie BOYER 4 220 4 220 

Monsieur Xavier BRICKLEY 4 580 4 580 

Madame Ingrid CHRISTENSEN 16 16 

Monsieur Bruno DELAGE 8 038 8 038 

Monsieur Denis MARTELLY 1 895 1 895 

Monsieur Dominique PAPOT 1 197 1 197 

Madame Dominique RENARD 8 988 8 988 

Monsieur Xavier SAINTE-BEUVE 5 487 5 487 

Monsieur Michel SALA 2 193 2 193 

Madame Agnès GUILLEMIN 6 6 

S/Total biologistes associés 
extérieurs 

44 045       15,48% 44 045 

Société « SB Participations » 4 459 4 459 

Société « Marion Participation » 8 741 8 741 

Société « SAAB Participation » 10 942 10 942 

Société « AG Participations 4 682 4 682 

S/Total Tiers porteurs 28 824       10,13% 28 824 
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Total 284 457         100% 284 457 

 
 
Article 2 : L’arrêté n° 103/ARSIDF/LBM/2016 du 5 septembre 2016, portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIO PARIS OUEST » et 
l’arrêté n° DOSMS-2014/102 du 30 mai 2014 portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale Montparnasse SAÏD SAMAMA ainsi que 
tout autre arrêté ultérieur, sont abrogés, à compter du 30 juin 2017. 
 

Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

Article 4 : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 

Fait à Paris, le 16 juin 2017. 
 
Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 

 
Le Directeur du pôle ambulatoire et 
Services aux professionnels de 
santé, 

         
 

Pierre OUANHNON 
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et de l’aménagement
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accordant à NOISY DEVELOPPEMENT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de
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